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ARRETE n° 472 PR du 16 juin 2017 portant nomination des membres de la commission territoriale de l’éducation spéciale.

(JOPF du 23 juin 2017, n° 50, p. 7920)
Modifié par :

-
Arrêté n° 675 PR du 21 septembre 2017 ; JOPF du 29 septembre 2017, n° 78, p. 13990

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 35-2014 APF/SG du 12 septembre 2014 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié  portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 30 PR du 16 janvier 2017 modifié relatif aux attributions du ministre des solidarités et de la santé, en charge de la protection généralisée, de la prévention et de la famille ;
Vu l’arrêté n° 683 PR du 17 septembre 2014 modifié relatif aux attributions du ministre de l’éducation, de la jeunesse et des sports, en charge de l’enseignement supérieur ;

Vu l’arrêté n° 895 CM du 12 juin 2014 modifié portant création, organisation et fonctionnement de la direction générale de l’éducation et des enseignements ;

Vu la délibération n° 82-36 du 30 avril 1982 modifiée relative à l’action en faveur des handicapés, et notamment ses articles 7 et suivants ;

Vu l’arrêté n° 1287 CM du 28 septembre 1998 modifié relatif à la composition et au fonctionnement de la commission territoriale de l’éducation spéciale (CTES) et aux commissions de circonscription de l’enseignement préélémentaire et élémentaire (CCPE) et du second degré (CCSD),

Arrête :

Article 1er.— La commission territoriale de l'éducation spéciale (CTES) est composée des membres suivants :
A – (remplacé, Ar n° 675 PR du 21/09/2017, article 1er) « Membres au titre de l'éducation et des enseignements

1° - Titulaires :
-
M. Thierry Delmas, directeur général de l'éducation et des enseignements ;
-
M. Philippe Bories, inspecteur de l'éducation nationale, adaptation scolaire et de la scolarisation des élèves handicapés (Ien-ASH) ;
-
M. Marco Attal, chef du département de l'orientation et de l'insertion (DOI) ;

-
M. Hugues Nivet, chef du département de la vie des écoles et des établissements (DVEE) ;
-
Mme Pascale Descour, coordonnatrice pédagogique de la cellule de suivi des élèves handicapés sensoriels (CSHS).

2° - Suppléants :

-
Mme Martine Milliat, inspectrice de l'éducation nationale adjoint (Ien A) ;

-
M. Pierre Chin Meun, inspecteur de l'éducation nationale (Ien) ;

-
M. Ludovic Chastaing, directeur du Centre d’information et d’orientation (CIO);
-
M. Hervé Barbeau, principal du collège Maco-Tevane ;

-
M. Nicolas David, coordonnateur de l'unité d'enseignement (UE) de l'Institut médico-éducatif (IIME). »
B - Membres au titre de la santé
1° Titulaires :

-
Dr Laurence Bonnac-Théron, directrice de la santé ;

-
Dr Vaea Terorotua, responsable du CCSHSS ;

-
Dr Marie-Françoise Merlenghi, pédiatre au CCSPMI.
2° Suppléants :

-
Dr Marie-Odile Huin-Blondey, responsable par intérim du CAMSP ;

-
Dr Hélène Abihssira, médecin au CCSHSS ;

-
Dr Jean-Marie Poulain, médecin au CCSHMIJ.

C - Membres au titre des affaires sociales
1° Titulaires :

-
Mme Christiane Ah-Scha, directrice des affaires sociales ;

-
Mme Diane Wong Chou, conseillère technique.
2° Suppléants :

-
M. Georges Nahei, conseiller technique ;

-
M. Christian Jonc, responsable de circonscription sociale.

D - Membres au titre de la Caisse de prévoyance sociale
1° Titulaires :

-
un médecin-conseil de la CPS ;

-
Mme Julia Ching, chef du service social de la CPS.

2° Suppléants :

-
Dr Françoise Yune, médecin-conseil de la CPS ;

-
Mme Heirani Panai, adjointe du chef du service social de la CPS.

E - Membres au titre des établissements publics et privés accueillant des adolescents handicapés
1° Titulaire :

-
M. Christian Fouet, directeur de l’IIME.
2° Suppléant :

-
Mme Shirley Dupieux, représentante du CHM.

F - Membres au titre des associations des familles des enfants et adolescents handicapés
1° Titulaires :

-
Mme Pauline Moua, membre de l'Union des associations de personnes handicapées de Polynésie française ;

-
Mme Naila Tupuhoe, membre de l'Union des associations de personnes handicapées de Polynésie française.
2° Suppléants :

-
Mme Ervina Amaru, membre de l'Union des associations de personnes handicapées de Polynésie française ;

-
Mme Caroline Bravi, membre de l'Union des associations de personnes handicapées de Polynésie française.
G - Membres au titre des associations des parents d'élèves
1° Titulaires :

-
M. Tepuanui Snow, Fédération des associations des parents d'élèves de l'enseignement public (FAPEEP).
2° Suppléant :

-
Mme Marie Curieux, Fédération des associations des parents d'élèves de l'enseignement public (FAPEEP).

Art. 2.— Le ministre de l'éducation, de la jeunesse et des sports, en charge de l'enseignement supérieur, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 juin 2017.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de l'éducation


de la jeunesse et des sports,


Nicole SANQUER-FAREATA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


